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Difficultés de la filière bois-énergie et simplification des aides au chauffage
Question écrite n° 14448

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés structurelles rencontrées par la filière du chauffage au
bois et sur la nécessité de mesures concrètes de soutien à cette énergie locale. Le bois énergie constitue une
ressource abondante, largement décarbonée qui participe actuellement au chauffage de près de 8 millions de
foyers français et représente environ 45 000 emplois directs et indirects sur le territoire. Il s'agit d'une solution
complémentaire efficace, peu onéreuse, insensible aux fluctuations géopolitiques et garante d'une plus grande
indépendance énergétique. Pourtant, l'année 2025 a été marquée par un recul très net de l'activité de cette
filière : de nombreuses entreprises ont enregistré une baisse de leur chiffre d'affaires de l'ordre de 25 %, une
chute des commandes de l'ordre de 50 % en mars 2025 par rapport au mois précédent, et une forte diminution
des projets d'installation. Ces difficultés résultent principalement de l'incertitude et de la complexité du dispositif
« Ma Prime Rénov », de son inefficacité perçue par les ménages et les professionnels, ainsi que d'une
communication médiatique défavorable au chauffage au bois. Face à cette situation, et alors que d'autres filières
énergétiques bénéficient de soutiens massifs et de visibilité, la filière bois-énergie ne dispose aujourd'hui
d'aucun dispositif incitatif simple, rapide et lisible pour les particuliers et les entreprises, alors qu'en 2014 un
crédit d'impôt de 50 % sur le prix de l'appareil avait permis de dynamiser très efficacement ce marché sans
lourdeur administrative. Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre afin de simplifier et rendre plus efficace le dispositif « Ma Prime Rénov » pour les installations de
chauffage au bois, de rétablir une incitation fiscale claire, lisible et immédiatement opérationnelle sur le modèle
du crédit d'impôt de 50 % de 2014, de valoriser le rôle stratégique du bois énergie dans l'indépendance
énergétique de la France et d'accompagner les entreprises de la filière confrontées à une baisse brutale
d'activité afin d'éviter des cessations d'activité et des pertes d'emplois sur l'ensemble du territoire.
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